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DECLARATION AU TITRE DE L’ARTICLE 223-16 
DU REGLEMENT GENERAL DE L’AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS 

 
 
 
La société informe ses actionnaires que suite à la décision de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 27 novembre 2014 relative à la division par 100 du nominal des actions, 
réalisée par Euroclear le 1er décembre 2014 sur les soldes des comptes à l'issue de la journée 
du 28 novembre 2014, le total des actions et droits de vote s'établit comme suit : 
 
 

 
Total actions émises 
 

 
2 744 737 300 

 
Total droits de vote 
 

 
2 744 737 300 

 
Total droits de vote exerçables en assemblée 
 

 
2 518 327 300 

 
 
 
 
 

Le 4 décembre 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Correspondance à adresser : 
Tour Bolloré 

31-32 quai de Dion Bouton 92811 Puteaux Cedex – Tél : 01 46 96 44 33 – Fax : 01 46 96 44 22 
Internet : www.bollore.com 

Siège social : Odet – 29500 Ergué Gaberic – Société anonyme au capital de 439 157 968 euros – 055 804 124 RCS Quimper – TVA FR 84 055 804 124 
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